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PLU de la commune déléguée de VRITZ 

BILAN DE LA CONCERTATION 

A annexer à la délibération arrêtant le projet de PLU 

 

La prescription de la révision générale du PLU de la commune déléguée de VRITZ date du 
16/06/2016. Au 1er janvier 2018, la commune déléguée de VRITZ intègre la commune nouvelle 
des Vallons de l’Erdre. Cette dernière a pris une délibération le 23/01/2018, afin d’achever la 
procédure de révision du PLU.  

D’après la délibération de prescription, le projet de PLU sera soumis à la concertation avec la 
population, les associations locales et les autres personnes concernées dont les représentants 
de la profession agricole, selon les modalités minimales suivantes : 

 Une information suivie dans les comptes rendus du Conseil Municipal ;  

 Une présentation du projet de PLU par affichage en Mairie (sur supports divers) ;  

 Une mise à disposition d’un registre qui permettra à chacun de communiquer ses 
remarques jusqu’à la veille incluse de la date de prise de délibérant tirant le bilan 
de la concertation et arrêtant le projet de PLU ; 

 Articles dans la presse ; 

 Tenue de deux réunions publiques ;  

 Possibilité d’adresser en mairie une requête par courrier non dématérialisé 
arrivant jusqu’à la veille incluse de la date de prise de délibération tirant le bilan de 
la concertation et arrêtant le projet de PLU.  

 

1. Les articles, affichages et publications 

La délibération prescrivant le PLU a été affichée pendant 1 mois à la mairie de la commune 
déléguée de VRITZ.  

La publication de la prescription a été effectuée dans un journal local. 

Des panneaux d’exposition relatifs aux différents documents d’études ont été affichés en 
mairie au fur et à mesure de l’avancement des travaux et ce, jusqu’à l’arrêt du projet de PLU.  

Différents articles sont parus tout au long de la procédure d’élaboration du PLU au sein du 
bulletin municipal (cf. Annexes). 

 

2. Les réunions et permanences 

Le travail d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme a débuté à la fin du premier semestre de 
l’année 2016 pour se terminer en mars 2019. Il s’est notamment traduit par de nombreuses 
réunions : 

 Environ 25 réunions de travail, 
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 2 réunions avec les Personnes Publiques Associées qui se sont déroulées le 7 juillet 
2017 et le 25 septembre 2018,  

 2 réunions publiques qui se sont déroulées le 19 juillet 2017 et le 12 novembre 2018, 

 Le débats sur le PADD a eu lieu le 26 octobre 2017,  

 Deux réunions de concertation avec l’ensemble des exploitants agricoles ont eu 
lieues le 16 septembre 2016, suite à l’envoi d’un questionnaire à compléter, ainsi 
que le 4 avril 2018.   

 Un questionnaire à compléter a également été transmis à l’ensemble des acteurs 
économiques du territoire en juillet 2016.  

 

3. Les courriers et registre 

Le registre de concertation est disponible à la mairie depuis la date de prescription de la 
révision générale du PLU. Il a été clôturé lors de l’arrêt du PLU, soit le 27 mars 2019. 

La commune a réceptionné une seule demande de particulier (inscrite au sein du registre). 
Deux points ont été évoqués mais n’ayant pas de lien direct avec le PLU. 

 

4. Bilan de la concertation  

Les deux réunions publiques ont été annoncées plusieurs jours avant (cf. Annexes) et ont été 
organisées en début de soirée afin d’être accessibles au plus grand nombre, en dehors des 
heures habituelles de travail. Elles ont réuni une trentaine personnes (15 personnes à chacune 
des réunions) et ont permis d’informer les habitants sur la procédure, le contenu du PLU, les 
grandes orientations du projet communal ainsi que les grands principes retenus pour le 
règlement et le zonage. Des échanges ont eu lieu et des questions pertinentes sur le projet 
communal ont été posées. Les réponses apportées ont permis de justifier le projet communal 
sur des thématiques variées telles que l’environnement, le développement urbain, la 
projection démographique, la capacité des réseaux d’eau et d’assainissement, les 
déplacements, le paysage urbain et l’architecture locale… 

A la suite des réunions, plusieurs habitants sont venus consulter les éléments en mairie, ce qui 
prouve l’impact de cette modalité de concertation. Plus de trois mois ont été laissés aux 
habitants, après la dernière réunion publique, avant de clôturer le registre de concertation.  

Les réunions de concertation spécifiques à destination des agriculteurs d’une part et l’envoi 
d’un question aux acteurs économiques d’autre part ont permis d’enrichir les éléments de 
diagnostic et de connaitre les besoins du territoire selon les secteurs.  

La publication de nombreux articles dans le bulletin municipal ainsi que la réalisation d’une 
exposition affichée ont un effet difficilement quantifiable mais cela explique certainement en 
partie l’affluence lors des réunions publiques. 
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ANNEXES 

 Extrait du bulletin communal – octobre 2017 

 



4 

 Extrait du bulletin communal – décembre 2017 
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 Annonces de réunions publiques 
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